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11. Demande a tous les pays de participer activement 
et de maniere positive aux negociations qui auront lieu, 
lors de la cinquieme session de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement. sur la ques
tion du transfert de ressourees. de telle sorte que des re
sultats satisfaisants puissent ctre obtenus. 
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33/ 137. Financement du developpement 

L' A.,·s1'111hh;c ge11ha/e. 

Rappe/ant sa resolution 31 / 174 du 21 decembre 1476, 
relative aux moyens d"accelerer le transfert de ressources 
reelles aux pays en developpement clans des conditions 
previsibles. sures et continues. 

Rappe/ant ega/emcnt sa resolution 32/ 177 du 19 decem
bre 1977. intitulee · · Financement du developpement · ·. 

Convaincuc qu'il est necessairc de dcfinir d'urgence des 
politiques propres a assurer un apport accru de ressources 
aux pays en dcveloppement. nntarnment en leur permettant 
I' aeccs aux marches de capitaux. condition indispensable a 
la mobilisation cle leurs ressources aux fins du develop
pement. 

Per.,wu/1;e que le cadre de la cooperation economique 
entre pays en devcloppement et pays ayant des systcmes 
cconomiques et sociaux cliffcrents peut encourager les in
vestissernents dans les pays en developpement. dans des 
conditions deterrninees par eux. 

I. Prcnd acre du rapport du Secretaire general sur le 
financement du devcloppement 112 ; 

2. Prend acte des vues du Groupe d'experts de haul 
niveau sur le financement du cleveloppement telles qu'elles 
figurent dans son rapport et. notamment. de l'opinion quc 
des garanties multilatcrales faciliteraient r acces des pays 
en developpement aux marches financiers etrangers et in
ternationaux et aideraient ces pays a obtenir de meilleures 
conditions d'emprunt 1 '': 

3. Pric le Seerctaire general, agissant en consultation 
le eas echcant avec d'autres organisations. de poursuivre 
l'ctude des suggestions et propositions formulees clans le 
rapport concernant les moyens de fournir des garanties 
multilaterales. en particulier sous leurs aspects techniques. 
et d'intensifier Jes efforts visant a mettre au point des solu
tions pratiques pour ameliorer. sur le plan qualitatif aussi 
bien que quantitatif, I" acccs des pays en developpement 
aux marches financiers: 

4. Decide d·examiner a sa trente-quatricme session le 
rapport du Secretaire general sur cette question. 
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33/144. Role du secteur public dans la promotion du 
developpement economique des pays en de
veloppement 

L'A.1·.1·cmhh;c ghu;ra/c, 

Rappelallf ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-YI) du 
, ,., mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
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cl" action concernant r instauration d 'un nouvcl orclre eco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 
197+. contenant la Charle des droits et devoirs economi
ques des Etats. et 3362 (S-YII) du 16 septembre 1975. re
lative au developpement et a la cooperation economique 
internationale. 

Rappe/ant 1;galcmellf ses resolutions 3335 (XXIX) du 
17 decembre 1974. 3488 ( XXX) du 12 decembre I 975 et 
32/ I 79 du 19 decembre 1977. ainsi que les resolutions 
1478/6, I 978/60 et I 978/75 du Conseil L;conomique et so
cial. en date des 4 mai 1978. 3 aout I 978 et 8 novembre 
1978. 

Arant (I f' l'.1prit les dispositions pertinentes de la Decla
ration et du Plan d'aetion de Lima concernant le develop
pement et la cooperation industriels I 14

, adoptcs a la 
deuxieme Conference generale de l'Organisation des Na
tions Unies pour le developpement industriel, tenue a Lima 
du 12 au 26 mars 1975. ou a ete reconnue notamment I' im
portance d"assurer au secteur public un role adequat dans 
I" expansion du developpcment industriel des pays en dcve
loppement, 

Sou/ig11ant la neeessite d'accroitre l"cchange de donnees 
cl"expcrience conccrnant le role du sccteur public. particu
licrement entre les pays en developpement. grace a un 
examcn plus detaillc de ses differents aspects, 

Rappe/ant les dispositions pertinentes des resolutions 
susmentionnees, qui reaffirment le droit de tout Etat d'exer
LTr une souverainete entiere et permanente sur ses ressour
ces naturelles au profit de sa population. 

Notant 111·cc illfcn;t Jes initiatives prises par le Conseil 
Ju dt;veloppernent industricl dans sa resolution 48 (XII) Ju 
26 mai 1978 1 1

' et par la Commission economique et so
ciale pour I" Asie et le Pacifique dans sa resolution I 8 I 
( XXXIV) du 17 mars I 978 116 , en vue de renforcer le role 
du secteur public dans la promotion du devcloppement 
econornique et social des pays en dcveloppement. 

Considlralll que chaque Etat a le droit souverain et ina
lienable de choisir son regime economique et social 
conformement a la volonte de son peuplc. sans ingerence 
cxterieure. 

I . Prend acte du rapport du Secrctaire general sur le 
n'ilc du secteur public dans la promotion du dcveloppement 
economiquc des pays en developpement 1 17 : 

--, Rffom111a11dc que le ri'ile important du secteur pu-
blic soit pris en consideration !ors de !"elaboration de pro
positions concemant la nnuvelle strategic internationale du 
developpernent: 

3. Fait sie1111es la resolution 1978/60 du Conseil cco
nomique et social. relative au role du secteur public dans la 
promotion du developpement economique des pays en de
veloppement. et la resolution 1978/6 du Conseil, relative a 
1 · administration et aux finances publiques aux fins du de
veloppement pendant Jes annees 1980. ainsi que la resolu
tion 1978/75 du Conseil: 

,i. !111·itc les gouvernements des pays en developpe
ment a etudier, s"ils le jugent necessaire, la possibilite de 
fixer des objectifs nationaux pour le renforcement du n"ile 
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V. - Resolutions adoptees sur les rapports de la Deuxieme Commission 

du secteur public et du role de I' administration et des fi
nances publiques dans leur developpement economique 
pendant Jes annees 1980. ainsi que de prendre Jes mesures 
qui pourraient se reveler necessaires pour la realisation de 
ees objectifs; 

5. Invite Jes commissions regionales et les autres orga
nismes interesses des Nations Unies a apporter une contri
bution, sur la base de leur experience, afin d'aider le Se
cretaire general dans son etude du role du secteur public 
dans la promotion du developpement economique et social 
des pays en developpement; 

6. Prie le Secretaire general d'appliquer la resolution 
32/179 de I' Assemblee generale, en tenant particuliere
ment compte du role du secteur public dans la promotion 
d'un developpement economique et social stable des pays 
en developpement et en gardant egalement presente a !'es
prit l'evaluation des activites dans les domaines de l'admi
nistration publique et des finances; 

7. Invite le Secretaire general a tenir compte de la pre
sente resolution !ors de !'elaboration d'un rapport complet 
et detaille conformement a la resolution 32/ 179 de 1 · As
semblee generale. 

90" sconce 11fr11ih·e 
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33/145. Sixieme reconstitution des ressources de 
I' Association internationale de developpement 
et augmentation du capital de la Banque mon
diale 

L' Assemhlee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-YIJ et 3202 (S-Vl) du 
I"' mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
d'action concemant l'instauration d'un nouvel ordre cco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 dccembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats, et 3362 (S-YII) du 16 septembre 1975, re
lative au developpement et a la cooperation economique 
internationale, 

Rappe/ant egalement sa resolution 31 / 181 du 21 decem
bre 1976, concernant I' augmentation du capital de la Ban
que internationale pour la reconstruction et le developpe
ment et la reconstitution des ressources de I' Association 
internationale de developpement. 

Tenant compte de !'augmentation considerable des be
soins des pays en developpement en matiere de capitaux 
exterieurs, en particulier de capitaux a long terme, 

Consciente des delais tres importants qui sont requis par 
les gouvernements donateurs pour prendre Jes mesures le
gislatives necessaires pour la reconstitution des ressources 
de I' Association internationale de developpement et tenant 
compte du fait que la capacite d'engagement correspondant 
a la cinquieme reconstitution des ressources de I' Associa
tion internationale de developpement expire en juin 1980. 

I . Demande a tous les pays donateurs de prendre les 
mesures voulues pour engager d'urgence les negociations 
en vue de la sixieme reconstitution des ressources de r As
sociation internationale de developpement et en hater la 
conclusion; 

2. Demande a tous Jes gouvernements donateurs de 
prendre Jes mesures necessaires pour contribuer a la sixieme 
reconstitution des ressources de I' Association interna
tionale de developpement de Fa\on a assurer une augmen-

tation suffisante en valeur reelle des ressources de cctte 
institution, en tenant compte au maximum de !'augmen
tation rapide des besoins des pays en developpement en 
ressources de cette nature et des effets de I' inflation mon
dialc: 

3. De111a11dc aux mernbres de la Banque mondialc 
d'apporter r,ipidement leur appui a une augmentation suffi
sante de son capital afin de faire en sorte quc le volume de 
ses prets aux pays en devcloppement augmente de fal,'.on 
convenable en valeur reelle. 
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33/ 146. Aide a la reconstruction et au dc\ieloppemcnt 
du Liban 

C:1.lsc111hlcc ge111 rule. 

l'ro/imde111e111 prn>ecu111·c par les tragi4ucs pcrtes en 
vies humaines. les immenses dommages causes aux struc 
lures economiques et aux biens et les bouleversements so
ciaux provoquL;S au Liban par les hostilites des quatn: der 
nicres annees. 

Conscientc de I' ampleur des besoins urgents 11 satisfairc 
pour secourir k peuplc libanais et assurer la reconstruct ion 
et le developpement du Liban. 

l'cnanl CO/llflll' de r inquietude manifestee par des Etah 
Membres devant la gravite de la situation au Liban et de 
I' interet qu. ils portent it son retour a des conditions de vie 
normales ainsi qu·:t sa reconstruction et ii son develop
pement. 

Aflirmallf qu'il est necessaire d'entreprendre d·urgencc 
une action internationale pour aider le Gouvernement liba• 
nais a organiser les secours ainsi que la reconstruction et le 
developpement du pays. 

No1011t les appels lances par le Secretaire general en vuc 
de l'octroi au Liban de secours et d'autres formcs d'assis
tance et la creation d. un fonds special a cet effet. 

No1m11 egoleme111 la resolution 65 (Y) de la Commission 
economique pour I' Asie occidentale. en date du 6 octobrc 
1978 118

• dans laquelle celle-ci a considere que les besoin~ 
du Liban depassaient les moyens dont disposait la Co111-
m1ss1on. 

I. Fail S/l'/1 I' appel lance par le Secretaire general en 
vuc de roctroi d'unc aide internationalc au Liban: 

~ Pric i11stwm11c11t tous les gouvernements de contri-
buer it la reconstruction du Lihan soil par les voies bilate
rales et multilateralcs cxistantcs. soit aussi par I' interme
diaire d'un fonds special qui sera cree par le Sccrl;tairc 
general it cet effet: 

3. Pric le Secretaire general de constituer a Beyrouth 
un rnmite mixte de coordination des institutions speciali
sees et d'autres organismes des Nations Unies. charge de 
coordonner leur assistance et !curs conseils au Gouvemc
ment libanais sur tout ce qui a trait a la reconstruction et au 
devcloppement; 

4. Dfridc que le Comite d'aide a la reconstruction l'l 
au developpement du Lihan. sous la direction d'un coor-

i ix Voir /)ucwncnts u//iucls du ('011sl'il t'co110111i41u 1 ,·r ,\t1( ,al, /97<J. 
S11p1>lem,·11111° /.J (E/1979/49). chap. Ill 


